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www.mairie-saint-didier.com

Flashez-moi !
Tout Saint-Didier sur votre mobile
Un QR code est un type de code-barres en deux dimensions constitué de modules disposés dans un fond carré. 
QR veut dire en anglais Quick Response, car le contenu du code peut être décodé rapidement. Destiné à être lu par 
un téléphone mobile ou un smartphone, il permet ainsi de déclencher facilement des actions comme un navigateur 
vers le site internet de la commune.

Fabienne
Note
Mettre avec les autres logos, en bas à gauche du plan et le supprimer ici (même le logo).




